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Les téléprocédures – Fiche FOCUS : Effectuer une demande d’adhésion – Déclarer les comptes bancaires

Juin 2010

FFiicchhee  FFOOCCUUSS
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1. PRESENTATION :

1.1. OBJET DE LA FICHE  :
Ce document, destiné aux usagers de l’administration fiscale, présente l’enchaînement des écrans (vision des
usagers) de la procédure de demande d’adhésion aux services en ligne. Il présente également la procédure de
déclaration des comptes bancaires dans le cas particulier où l’usager demande une adhésion aux services Payer.

1.2. A QUI S’ADRESSE CETTE PROCEDURE ?
Cette procédure s’applique aux usagers, qui souhaitent adhérer aux services en ligne offerts par l’administration
fiscale dans leur espace abonné.
Elle s’adresse également aux cabinets de gestion qui peuvent faire les démarches, en tant que personne
mandatée, pour le compte de leurs clients.
A ce jour, les services offerts sont : Consulter le compte fiscal, Payer l’impôt sur les sociétés, Payer la taxe sur les
salaires, Payer la CVAE, Démarches et Déclarer/Payer TVA filière EFI (internet). Ces services vous sont présentés
de façon détaillée en page 10.

1.3. PRECISIONS SUR LE CHAMP DE CETTE PROCEDURE

Les demandes d’adhésion se font par un usager, dans son espace abonné.
Si vous êtes dans le cas particulier des cabinets de gestion ou si vous effectuez des démarches fiscales pour
plusieurs entreprises, dans votre espace abonné unique, vous devez effectuer autant de demandes d’adhésion
que vous avez d’entreprises dans votre portefeuille clients. Lorsque ces demandes seront acceptées par
l’administration fiscale, vous aurez immédiatement accès aux services demandés dans votre espace abonné.

1.4. ETAPES DE LA PROCEDURE  :
Cette procédure est réalisée en plusieurs étapes dont certaines vous concernent directement :
1. Accéder à votre espace. Cette étape se fait une seule fois, quel que soit le nombre d’entreprises pour

lesquelles vous souhaitez demander des adhésions, à chaque fois que vous accédez au site internet
impots.gouv.fr

2. Effectuer une demande d’adhésion. Cette étape doit être suivie une seule fois pour chaque entreprise.
3. Imprimer et envoyer le formulaire d’adhésion ainsi que les documents justificatifs à votre service des impôts

des entreprises (SIE). Cette étape doit être suivie une seule fois pour chaque entreprise.
4. Déclarer des comptes bancaires. Cette étape est obligatoire uniquement si vous demandez une adhésion à un

service en ligne « Payer » (IS, TS ou TVA). Elle doit être suivie une seule fois pour chaque entreprise.
5. Le SIE accepte votre demande d’adhésion. Après cette validation, vous avez immédiatement accès aux

services en ligne demandés dans votre espace abonné à l’exception des services « Payer IS et TS » pour
lesquels un délai compris entre 24 et 48 heures est nécessaire.

1.5. PRE-REQUIS :
Pour commencer cette procédure, vous devez disposer d’un espace abonné créé dans le portail internet
www.impots.gouv.fr / Professionnels.
Si vous n’avez pas d’espace abonné, lorsque vous essaierez d’accéder à votre espace après avoir sélectionné
votre certificat numérique, vous serez bloqué par un message du type « Ce certificat ne correspond à aucune
inscription. Vous devez vous inscrire préalablement. Pour présenter un nouveau certificat, veuillez fermer toutes
les fenêtres du navigateur » (cf. page 6 pour plus de détails). Dans ce cas, vous devez préalablement créer votre
espace abonné. Cette procédure est explicitée dans la fiche focus « Créer un espace abonné ».
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2. ACCEDER A VOTRE ESPACE ABONNE (EN 6 CLICS) sur le site : HTTP://WWW.IMPOTS.GOUV.FR

����Cliquer  sur « PROFESSIONNELS ».

����Cliquer sur « Accédez à votre espace ».
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Vous arrivez sur l’écran suivant qui filtre les abonnés pouvant accéder aux téléprocédures.
A partir de septembre 2010, cette page ne sera plus affichée.

���� Cliquer sur « Abonnez-vous à votre espace »

La fenêtre suivante apparaît. Le contenu du message peut varier.

����Cliquer sur « OK ».
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Nota Bene : si vous avez précédemment accepté cette  alerte sécurité, elle ne s’affichera plus.
����Choisir le certificat avec lequel vous avez créé vo tre espace abonné sur le site impots.gouv.fr, puis
cliquer sur « OK ».

���� Cliquer sur « Accéder à mes services ».

����FIN D’ETAPE
Vous êtes dans votre espace abonné professionnel.

 Vous pouvez maintenant effectuer la demande d’adhé sion.
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3. EFFECTUER UNE DEMANDE D’ADHESION (EN 6 CLICS)

���� Cliquer sur « Adhérer aux services en ligne / Gére r mes adhésions ».

- Soit à partir du bandeau  supérieur  dans
« Gérer »

- Soit à partir du cadre  “MON ESPACE”

-Cliquer sur « Adhérer aux services en
ligne/Gérer mes adhésions »

2 écrans sont possibles :
Ecran pour un usager n’ayant encore adhéré à aucun service

Ecran pour un usager ayant déjà adhéré à un ou plusieurs services

A partir du bandeau supérieur
dans « Gérer», cliquer sur
« Adhérer aux services en
ligne/Gérer mes adhésions »
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����Dans le cadre « Vos adhésions » cliquer sur « Gérer  vos adhésions ».

���� Saisir le numéro de SIREN de l’entreprise concerné e et cliquer sur Valider.
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���� Sélectionner l’une des deux cases « Représentant l égal » ou « Personne mandatée » selon votre
qualité.
���� Cliquer sur « Valider ».

NB : Personne mandatée (cabinet de gestion par exem ple), un modèle de mandat est présenté en
annexe.
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����Cocher les services auxquels vous souhaitez adhérer  puis cliquer sur « Valider ».

Afin de simplifier vos démarches, nous vous conseil lons de sélectionner tous les services proposés
sauf ceux de la filière EDI.
NB :

- Consulter le compte fiscal vous permet de visualiser dans votre espace vos déclarations, le paiement
de tous vos impôts, de demander une attestation fiscale …

- Payer l’impôt sur les sociétés (IS) vous permet de payer l’IS dans votre espace abonné. Ce service
n’est pas proposé à l’adhésion pour les entreprises gérées par la Direction des Grandes Entreprises
(DGE).

- Payer la taxe sur les salaires (TS) vous permet de payer la TS dans votre espace abonné. Ce service
n’est pas proposé à l’adhésion pour les entreprises gérées par la DGE.

- Démarches vous permet d’effectuer et suivre vos démarches en ligne (exemple : les procédures de
remboursement de crédit TVA aux assujettis  établis dans un autre état membre de l’Union
européenne).

- Déclarer/Payer TVA filière EFI vous permet de déclarer et payer la TVA sur internet.
- Déclarer TDFC vous permettra de déclarer vos liasse s fiscales par EDI. Ce service n’est

actuellement pas ouvert à l’adhésion et vous ne dev ez pas le sélectionner.
- Déclarer / Payer TVA filière EDI vous permettront d e déclarer / payer la TVA par EDI. Ce service

n’est actuellement pas ouvert à l’adhésion et vous ne devez pas le sélectionner .

Important : le choix d’un seul service présenté ci- dessus vous permettra de payer la CVAE
(Cotisation sur la Valeur Ajoutée des Entreprises).

Si un service est indisponible pour un motif du typ e « Il existe déjà un titulaire du service », pour
obtenir les habilitations nécessaires, vous devez p rocéder à une substitution de l’administrateur
titulaire. Cette procédure est explicitée dans la f iche focus « Demander une substitution ».
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Vérifier les informations affichées
���� Cliquer sur « Confirmer et valider la demande d’ad hésion ». 

Entreprise pour laquelle vous
effectuez une demande
d’adhésion.
NB : Seule cette entreprise est
prise en compte dans le processus
de demande d’adhésion

L’entreprise d’appartenance
correspond à l’entreprise que
vous avez renseignée lors de
la création de votre espace.
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����FIN D’ETAPE
Votre demande d’adhésion est enregistrée par le sys tème.

 Vous devez l’imprimer et l’envoyer à votre SIE.
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4. IMPRIMER ET ENVOYER LE FORMULAIRE D ’ADHESION AU SERVICE DES IMPOTS DES
ENTREPRISES (EN 2 CLICS)

���� Cliquer sur « Visualiser et imprimer le formulaire  ».

Imprimer et envoyer le formulaire d’adhésion au Ser vice des Impôts des Entreprises (SIE) compétent
dont l’adresse est indiquée sur le courrier (cf cop ie d’écran sur la page suivante), avec le mandat si
vous êtes mandataire (En annexe, vous trouverez une  présentation du chemin d’accès à un modèle
de mandat).
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���� Enregistrer ce formulaire pour vos archives.

����FIN D’ETAPE
Dès que le SIE aura validé votre demande, vous aure z accès aux services que vous avez choisis.

 Si vous avez choisi un service Payer, vous devez dé clarer au moins un compte bancaire.  Dans le cas
contraire, il ne vous reste plus qu’à envoyer le fo rmulaire tel qu’indiqué à la page 13.

Fermer la fenêtre.
Vous retournez sur la fenêtre précédente.

Adresse du
SIE qui doit
traiter votre
demande

Cliquer ici pour
sélectionner un répertoire
sur votre poste de travail
et enregistrer votre
formulaire.
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5. DECLARER VOS COMPTES BANCAIRES (EN 8 CLICS)

���� Sur l’écran de fin de la procédure de demande d’ad hésion, cliquer sur le lien « Déclarer vos comptes
bancaires ».

NB : Si vous avez précédemment fermé cette page, vo us pouvez accéder à la déclaration de vos
comptes bancaires :
• Soit à partir de la page de présentation des servic es de l’application de gestion des abonnements

(cf. page 8) puis, en cliquant sur le lien « Gérer vos comptes bancaires ».
• Soit à partir du bouton « Adhérer / Gérer » présent  sur chaque page de l’application de gestion

des abonnements puis, en cliquant sur le lien « Gér er vos comptes bancaires » (cf. copie d’écran
ci-dessus).

Ce bouton « Adhérer / Gérer » est
accessible de toutes les pages de cette
application
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���� Cliquer sur le lien « Accéder à vos comptes » sur la ligne indiquant « Vos formulaires de demande
d’adhésion ».
NB : L’accès aux comptes bancaires pour les options  Payer IS, Payer TS et Payer TVA n’est affiché
que si vous disposez déjà d’une adhésion à ces serv ices. Si ces options vous sont affichées, la
cinématique de gestion des comptes bancaires pour c es services reste inchangée.

���� Choisir le numéro du formulaire correspondant et c liquer sur le lien « Vos comptes bancaires ».

X
L’accès aux comptes
bancaires pour les
options Payer IS, Payer
TS et Payer TVA n’est
affiché que si vous
disposez déjà d’une
adhésion à ces
services .

Si plusieurs formulaires sont
en cours d’enregistrement pour
plusieurs entreprises, il
apparaîtra plusieurs lignes
mentionnant les numéros de
formulaire et les numéros
SIREN.
Dans ce cas, choisissez le
formulaire pour lequel vous
souhaitez déclarer les comptes
bancaires.
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���� Cliquer sur le lien « Déclarer un compte bancaire ».

NB :
- Si vous avez déjà déclaré des comptes bancaires pour ce formulaire, ils apparaîtront dans cette liste (cf.

page 21).
- Le bouton “Réutiliser un compte” vous permet de réutiliser les informations d’un compte que vous avez

déjà déclaré.
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Remplir les cases à l’aide de votre RIB.
NB : Le code pays n’est pas modifiable et est fixé à “FR” car seuls les comptes bancaires Français
sont acceptés. Tous les autres champs doivent être renseignés.
���� Cliquer ensuite sur le bouton “Valider”.

La saisie du compte bancaire est sur le mode de pré sentation du RIB au format IBAN.

Formulaire sélectionné : 205-0123456
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���� Cliquer ensuite sur le bouton “Valider”.
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Le récapitulatif suivant apparaît :

���� Cliquer ensuite sur le bouton “Confirmer”.

Un message apparaît rappelant qu’il faut penser à éditer le formulaire d’autorisation de prélèvement et
l’envoyer à sa banque.

���� Cliquer ensuite sur le bouton “OK”.
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Vous retournez sur la page de présentation de la liste de vos comptes bancaires où vous pouvez visualiser
le compte que vous venez de déclarer.

NB :
• Vous pouvez déclarer jusqu’à 3 comptes bancaires en  cliquant de nouveau sur le lien « Déclarer

un compte » puis en suivant les étapes présentées p lus haut.
• Si vous avez déclaré au moins 2 comptes bancaires, l’option permettant de supprimer un compte

vous sera proposée.

����FIN D’ETAPE
L’écran affiche le compte bancaire que vous avez dé claré.

 Vous devez imprimer le récapitulatif des comptes b ancaires et le transmettre à votre banque.
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6. IMPRIMER LE RECAPITULATIF DES COMPTES BANCAIRES (EN 2 CLICS)

 Lorsque vous avez fini la déclaration de vos compte s bancaires, il est impératif d’imprimer le
récapitulatif des comptes bancaires et de transmett re ces documents à votre banque pour qu’elle
accepte les prélèvements que vous demanderez lors d e votre paiement de la TVA (IS et/ouTS).
Pour ce faire, vous pouvez cliquer sur le bouton « Editer ».

���� Cliquer ensuite sur le bouton “Editer”.
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Une fenêtre s’affiche avec la liste de vos comptes bancaires. Imprimez le document et envoyez le à votre
banque.
NB :  Une copie vous est destinée.
Il y a autant de documents récapitulatifs que de comptes que vous avez déclarés.

����FIN D’ETAPE



Page 24 sur 26

7. ANNEXES :

7.1. LE MANDAT

Si le représentant légal de l’entreprise souhaite désigner un mandataire pour accéder aux services en ligne,
il doit signer un mandat que le mandataire devra faire parvenir au service des impôts des entreprises avec le
formulaire d’adhésion.

����Pour obtenir un modèle de mandat, aller dans « impo ts.gouv.fr – PROFESSIONNELS – En savoir
plus sur l’abonnement.

����Cliquer sur « modèle de mandat pour les services en  ligne 
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Modèle de mandat.
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7.2. EN CAS DE PROBLEME DANS L ’ACCOMPLISSEMENT DE CETTE DEMARCHE

L’assistance aux usagers externes des téléprocédure s TOSCANE est joignable de 8h30 à 19h30 du
lundi au vendredi,  selon deux canaux :
- Le téléphone via le n° 0 810 006 882
- Le formulaire électronique disponible depuis le site impots.gouv.fr, Services en ligne, Télé TVA par

Internet, je contacte mon assistance par courriel.
- 

Le canal téléphonique de l’assistance sera exceptio nnellement fermé du 15 au 23 juillet 2010 inclus.  Seul
le formulaire électronique sera disponible .
Durant cette période, vous recevrez une réponse à v os questions par courriel le plus tôt possible et n os
équipes d’assistance vous rappelleront si cela est nécessaire.


